
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Saint-Denis, le 18 avril 2025

UN ACCORD-CADRE ENTRE L’ACADÉMIE DE LA RÉUNION, LE CHU ET LA 
FONDATION PÈRE FAVRON POUR LA PRÉVENTION DES TROUBLES DU SPECTRE DE
L’ALCOOLISATION FŒTALE (TSAF) À LA RÉUNION

Vendredi 11 avril 2025, Rostane Mehdi, recteur de la région académique de La Réunion, Jean-
Louis Carrère, président de la Fondation Père Favron qui porte le Centre Ressources TSAF et
Sabrina Wadel, secrétaire générale du Centre hospitalier universitaire (CHU) de La Réunion,
ont officiellement signé un accord-cadre de partenariat en faveur de la prévention des
troubles du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF).

Un enjeu majeur de santé publique et de réussite éducative

Les TSAF, conséquences d’une exposition prénatale ou pré-conceptionnelle à l’alcool,
touchent au moins un enfant sur 100 à La Réunion, une prévalence supérieure à celle de
l’hexagone selon Santé Publique France (2018). Ce trouble neuro-développemental, souvent
invisible mais lourd de conséquences, impacte profondément la scolarité et la vie future des
enfants, pouvant mener à l’échec scolaire, à des troubles psychiques, à des conduites
addictives, voire à l’exclusion sociale et à l’incarcération.

Un partenariat renforcé et pérennisé

Depuis 2017, l’académie de La Réunion, en lien étroit avec le Centre Ressources TSAF et le
CHU, la professeure Bérénice Roy-Doray et le Docteur Meïssa Nekka, mène des actions
ambitieuses de sensibilisation et de formation : plusieurs centaines de professionnels de
l'Éducation nationale ont déjà été formés et, en 2024, une campagne académique de
prévention a concerné plus de 4 000 élèves de quatrième et de seconde autour d’ateliers et
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de quiz éducatifs, avec des résultats encourageants sur les connaissances acquises. 

En 2025, un projet novateur intitulé « Un cerveau ça se construit sans alcool » a été lancé
pour poursuivre cette dynamique.

Les engagements de l’accord-cadre

Cet accord, conclu pour une durée de trois ans avec tacite reconduction, formalise et
renforce la coopération entre les partenaires autour de quatre axes principaux :

• Communication via des outils adaptés à destination des élèves, des familles et du
personnel éducatif.

• Sensibilisation ciblée par des actions auprès de publics spécifiques.
• Formations continues à destination des professionnels de l’éducation et de la santé de

l’académie.
• Co-constructioUnn d’outils pédagogiques et de plans d’action partagés.

Le Centre Ressources TSAF mettra à disposition son expertise et ses ressources, tandis que
l’académie mobilisera ses équipes éducatives pour participer à la construction d’outils
pédagogiques et à la diffusion des messages de prévention.

Un message clair : Zéro alcool pendant et avant la grossesse

Les signataires rappellent le message fondamental au cœur de toutes les actions de
prévention : « Zéro alcool dès le projet parental, chez la future maman comme chez le futur
papa et pendant la grossesse ». L’alcool est toxique pour le développement de l’embryon et
du fœtus et pour le développement cérébral tout au long de la grossesse.
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